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Conditions générales de vente



250



3

 
 et champ d’application

Toulouse et l’
l’établissement, à l'exception de celles bénéficiant de contractualisation spécifique.

’

moment donné de l’une quelconque des présentes CGV ne peut être inte
s’en prévaloir ultérieurement.

 
L’

 
 

n’est pas assujetti à la TVA. Les prix établis sont nets. 

douane ou d’importation ainsi que les frais bancaires occasionnés par le mode de paiement utilisé seront à la 
de l’usager débiteur

 
onseil d’administration

 

En cas d’anulation de la prestation 

 

l’agent comptable de l’établissem

• ’

• de 300€, carte bancaire,

• aucun escompte ne sera appliqué en cas de règlement avant l’échéance

désactiver l’accès au(x) module(s) 
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aura la faculté de suspendre le service jusqu’à complet paiement et obtenir le règlement par voie contentieuse 
e l’

 

 

 

 
’

 

 

d’
application dans l’ensemble de ses documents de communication

 
est responsable des traitements de données dans le cadre de l’exécution du 

transmission des informations et documentations sollicitées. Les données collectées sont susceptibles d’être 

Protection des Données (RGPD), l’ bénéficie d'un droit d'accès, de rectification, d’opposition, d’effacement 
ou encore de limitation des informations qui le concerne, qu’il peut exercer en s’adressant à 

Pour toute question, l’
par courriel à l’adresse L’

 

l’indemnisation des dommages directs prouvés par l’
’

fichier(s), perte d’exploitation, préjudice commercial, manque à gagner, atteinte à l’imag
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à l’usager

courriel à l’adresse

 
 

 

2 du Code du Travail). L’

 

l’issue
à l’adresse

n’est pas admis.

 Procédure de contractualisation après validation de l’inscription

 

A la suite de l’émission de la liste des reçus, chaque stagiaire recevra une convocation. Le contrat lui sera alors 

l’ dispose d’

 

l’engagement écrit du financeur

 
d’inscription votés par le Conseil d’administration sont disponibles sur le site 
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 Annulation à l’initiative du CREPS de Toulouse

Le CREPS de Toulouse se réserve le droit d’annuler une formation lorsque le nombre de stagiaires inscrits à cette 

perçues et effectivement versées par l’us

 bandon à l’initiative de l’
En cas d’information tardive par l’usager d’abandon d’une formation, le CREPS de Toulouse ne procèdera à aucun 

 Abandon à l’initiative du stagiaire

son contrat au moyen d’une lettre recommandée avec avis de réception 
causes de l’interruption et sera adressée au CREPS de Toulouse. La résiliation effective du contrat s’effectue à la 

par l’établissement.

 

 Cessation anticipée sur décision disciplinaire de l’organisme de formation

à recouvrir les sommes qu’il a effectivement dépensées ou engagées pour l’exécution de la formation et ce 
jusqu’à la totalité du coût de la f
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–

L’ dans l’offre de formation ou, en cas de changement 

 
traiter pour partie ou totalement l’exécution des prestations, objets de 

de l’ qui en découlent ne valent qu’à l’égard du CREPS de 

 
 

La formation à distance consiste en la dispensation de formations ouverte et à distance par l’utilisation de 

 

l’ s’assurer de la compatibilité permanente de son environnement technique, 

pourra pas se prévaloir, ultérieurement au test préalable, d’une incompatibilité ou d’un défaut d’accès au(x) 

 
transmet à l’adresse électronique de l’

un identifiant (« Login ») et un mot de passe lui offrant un droit d’accès au(x) module(s) objet de 

 
, les droits d’utilisation du ou des 

 Droit d’usage personnel 
L’identifiant et le mot de passe, livrés par voie électronique à l’

l’exécution de cette clause et répondra de toute utilisation frauduleuse ou abusive des codes d’accès. 
de la perte ou du vol des clés d’ac

En cas de violation de la clause d’inaliénabilité ou de partage constatés des clés d’accès, le CREPS de 

 

de l’ l’
justificatif informatique retraçant l’inscription et le suivi de la formation à distance effectuée. 

 
s’engage à tout mettre en œuvre pour permettre l’accès à sa plateforme, 7 jours sur 7, 24 

heures sur 24, pendant la durée des droits d’utilisation du ou des module(s), sauf panne éventuelle ou 

L’ s’engage à informer le CREPS de dans un délai de 24 heures à compter de la découverte d’un 
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prestations envers le sportif font l’objet d’une convention.

 

 
La convention ne peut être résiliée qu’en cas de non

 Cas particulier des activités d’accueil
 

l’émission d’un nouveau devis l’objet d’une facturation du service

Toute prestation annulée dans les délais impartis, fera l’objet d’une réduction automatique du devis initial, après 

 et d’annulation

 
l’issue du stage les prestations font l’objet d’une facturation

l’acompte qui 
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1 avenue Marc Pélegrin
31400 TOULOUSE

Tél. : +33 5 62 17 90 00
cr031@creps-toulouse.sports.gouv.fr

www.creps-toulouse.sports.gouv.fr

Le CREPS de Toulouse, campus de référence,
générateur d’excellence et révélateur de potentiels.


